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INTRODUCTION 
 

 

RTE a élaboré le S3REnR de la région Champagne-Ardenne selon les modalités précisées 
dans le décret n°2012-533 du 20 avril 2012 modifié.  

A cette fin, un travail préparatoire important et itératif a été mené par les gestionnaires de 
réseau et la DREAL Champagne-Ardenne, accompagnés notamment de la Région, de la 
DDT, de l’Agence Locale de l’Energie des Ardennes, du Syndicat des Energies 
Renouvelables et de France Energie Eolienne. Ce travail a permis dans un premier temps 
d’identifier les potentiels de développements d’EnR et dans un second temps de pouvoir 
mener les études de réseaux adéquates. De celles-ci a découlé la proposition de schéma 
partagée par RTE, ERDF, la SICAE EST et la DREAL. 

Une consultation écrite sur le projet de schéma des organismes cités à l’article 3 du décret 
n° 2014-760 du 2 juillet 2014 modifiant le décret n  ° 2012-533 du 20 avril 2012 a été 
organisée par RTE à partir du 24 août 2015. 

Les Autorités Organisatrices de la Distribution d’Electricité (AODE) de la région ont été 
consultées, pour avis, par ERDF, conformément à l’article 8 du décret n° 2012-533 du 
20 avril 2012. 

Ce document rend compte de la consultation écrite réalisée par RTE. 

 

**************** 
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Le décret n° 2012-533 du 20 avril 2012 relatif aux schémas régionaux de raccordement au 
réseau des énergies renouvelables précise à l’article 3 : 

 
 

Le décret modificatif n° 2014-760 du 2 juillet 2014  modifiant le décret n° 2012-533 du 20 avril 
2012 précise à l’article 3 : 

 

 

RTE a ainsi organisé une consultation écrite sur le projet de Schéma Régional de 
Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables (S3REnR) de la région Champagne-
Ardenne. 

La consultation a débuté le 24 août 2015. Les organismes consultés disposaient d’un délai 
d’un mois à réception du dossier pour répondre à la consultation. 

Les organismes consultés ont été les suivants : 

• Les préfectures de région et de département, les DREAL de la région Champagne-
Ardenne et des régions limitrophes, la DRAAF de la région Champagne-Ardenne et 
l’ADEME Champagne-Ardenne au titre des services déconcentrés en charge de 
l’énergie ; 

• Le Conseil Régional de la Région Champagne-Ardenne, le C.E.S.E.R Champagne-
Ardenne et les conseils départementaux ; 

• Les gestionnaires du réseau de distribution ; 
• L’autorité organisatrice de la distribution regroupant le plus d’habitants dans chaque 

département concerné et les autorités organisatrices de la distribution regroupant 
plus d’un million d’habitants ; 

• Les organisations professionnelles de producteurs d’électricité ; 
• Les chambres de commerce et de l’industrie (CCI) régionale et départementales ; 
• L’Agence Locale de l’Energie des Ardennes. 

La liste détaillée des organismes consultés par RTE figure en annexe de ce document. 
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Les organismes suivants ont formalisé une contribution écrite à RTE : 

• Chambre de Commerce et d’Industrie de Troyes et l’Aube ; 
• DREAL Lorraine ; 
• DREAL Bourgogne ; 
• Conseil Régional Champagne-Ardenne ; 
• Syndicat Départemental d’Energie de l’Aube (SDEA) ; 
• Conseil Départemental des Ardennes ; 
• Conseil Départemental de l’Aube ; 
• Conseil Départemental de la Marne ; 

 

Par ailleurs, les organismes suivants ont également fait parvenir à RTE une contribution, 
bien qu’ils n’aient pas été sollicités directement par RTE : 

• Conseil municipal de St Ouen Domprot ; 
• Conseil municipal de Fromentières ; 
• Conseil municipal de Baye ; 
• Conseil municipal de Coole ; 
• Conseil municipal de Le Gault-Soigny ; 
• Conseil municipal de Loisy en Brie ; 
• Conseil municipal de Pringy ; 
• Conseil municipal de Montmirail et Communauté de Communes de la Brie 

Champenoise ; 
• EOLE RES ; 
• H2AIR ; 
• NEOEN (contribution formalisée au-delà de la période de consultation) 
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SYNTHESE DE LA CONSULTATION AU TITRE DE 

L’ARTICLE 3 
 

Les contributions et les réponses apportées sont regroupées par principales problématiques. 
D’autres remarques mineures ont été traitées et prises en compte ou non selon le gain 
attendu au regard des investissements que cela engendrait. 

A noter que des contributions relèvent de questions générales, d’information ou 
d’interrogation sur la lecture des principes du S3REnR et des décrets associés, en particulier 
des syndicats d’électrification. Certains de ces éléments font l’objet de concertation nationale 
dans le cadre du groupe de travail S3REnR animé par la direction générale de l’énergie et 
du climat (DGEC) ou dans le cadre du Comité des Utilisateurs du Réseau de Transport de 
l’Electricité (CURTE), tant avec les distributeurs, qu’avec les représentants des producteurs 
de la filière EnR. 

Moyennant quelques observations, les organismes suivants ont exprimé un avis favorable au 
projet de S3REnR Champagne-Ardenne : 

• Conseil Régional Champagne-Ardenne ; 
• Conseil Départemental de la Marne ; 
• Conseil Départemental de l’Aube ; 
• DREAL Lorraine ; 
• Conseil municipal de St Ouen Domprot ; 
• Conseil municipal de Fromentières ; 
• Conseil municipal de Baye ; 
• Conseil municipal de Coole ; 
• Conseil municipal de Le Gault-Soigny ; 
• Conseil municipal de Loisy en Brie ; 
• Conseil municipal de Pringy ; 
• Conseil municipal de Montmirail et Communauté de Communes de la Brie 

Champenoise ; 
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L’analyse des contributions est présentée par secteurs et par problématiques : 

 
Ardennes (secteur de Liart et de Rethel) 

Les capacités réservées dans le secteur de Liart et de Rethel sont jugées insuffisantes, par 
certains organismes ayant formalisé des contributions, au regard de la puissance envisagée 
sur les différents projets éoliens à l’étude. 

Réponse : 

Il n’est pas possible d’augmenter notablement les capacités réservées aux postes de Liart et 
de Rethel sans travaux supplémentaires significatifs. Des stratégies de création de réseau, 
dans le secteur de Liart, ont été envisagées depuis le réseau 225 kV existant le plus proche. 
L’étude des solutions techniques permettant de générer des capacités supplémentaires sur 
cette zone, en particulier la création d’une liaison HTB entre le réseau de transport existant 
et un nouveau poste HTB/HTA, ont en effet révélé que cela nécessiterait des 
investissements supérieurs à 20 M€ pour une puissance générée de l’ordre de 100 MW et 
impliquerait donc une augmentation de la quote-part considérable. Il est donc retenu de 
maintenir en l’état les capacités réservées dans le secteur de Liart et de Rethel. 

 
Toutefois, le travail approfondi réalisé avec les organisations professionnelles de 
producteurs EnR et la DREAL Champagne-Ardenne a permis de localiser les potentiels EnR 
à prendre en compte dans les Ardennes et de définir les investissements acceptables pour 
générer de la capacité d’accueil dans ce secteur. 
Ainsi les postes de Poix-Terron, de Vouziers et de Noue Seuil ont vu leur capacité réservée 
respective fortement augmenter par rapport au SREnR approuvé en 2012. 
 
Par ailleurs, l’analyse des contributions recueillies lors de la consultation réglementaire a 
abouti à proposer la création d’un transformateur HTB/HTA de 36 MVA au poste de 
Pontfaverger afin d’augmenter les capacités réservées dans le secteur sud des Ardennes. 
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Haute-Marne (secteur de Prauthoy) 

Les capacités réservées dans le secteur de Prauthoy sont jugées insuffisantes, par certains 
organismes ayant formalisé des contributions, au regard de la puissance envisagée sur les 
différents projets éoliens à l’étude. 

Réponse : 

Il n’est pas possible d’augmenter notablement les capacités réservées au poste de Prauthoy 
sans travaux supplémentaires significatifs. Des stratégies de création de réseau, dans les 
secteurs de Prauthoy et de Montigny-le-Roi, ont été envisagées depuis le réseau 225 kV 
existant le plus proche. L’étude des solutions techniques permettant de générer des 
capacités supplémentaires sur cette zone, en particulier la création d’une liaison HTB entre 
le réseau de transport existant et un nouveau poste HTB/HTA, ont en effet révélé que cela 
nécessiterait des investissements supérieurs à 20 M€ pour une puissance générée de l’ordre 
de 70 MW et impliquerait donc une augmentation de la quote-part considérable. Il est donc 
retenu de maintenir en l’état les capacités réservées dans le secteur de Prauthoy et de 
Montigny-le-Roi. 

 
Haute-Marne (secteur de Froncles) 

Selon un organisme ayant formalisé des contributions, les capacités réservées sur le poste 
de Froncles sont jugées insuffisantes. 

Réponse : 

A ce jour, la maturité des projets éoliens évoqués ne permet pas d’identifier des gisements 
d’EnR justifiant de capacités réservées supplémentaires dans le secteur de Froncles au 
détriment de capacités réservées ailleurs. 

Par ailleurs, le poste de Froncles ne permet pas l’accueil d’EnR sans travaux de création sur 
le réseau électrique. Il est donc retenu de maintenir en l’état les capacités réservées au 
poste de Froncles. 
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Marne (secteur de Aulnay-aux-Planches) 

Selon un organisme ayant formalisé des contributions, les capacités réservées sur le poste 
de Aulnay-aux-Planches sont jugées insuffisantes. 

Réponse : 

Il n’est pas possible d’augmenter notablement les capacités réservées au poste de Aulnay-
aux-Planches sans travaux supplémentaires significatifs. 

Cependant, les investissements envisagés aux postes de Vertus et de Sezanne ainsi que la 
création du poste de Mery Nord permettront de créer des capacités réservées suffisantes 
pour accueillir de nouveaux projets éoliens au vu des gisements identifiés. 

 
Marne (secteur de Montmirail) 

Selon certains organismes ayant formalisé des contributions, les capacités réservées sur le 
poste de Montmirail sont jugées insuffisantes. 

Réponse : 

Il n’est pas possible d’augmenter notablement les capacités réservées au poste de 
Montmirail sans travaux supplémentaires significatifs. 

Cependant, les investissements envisagés aux postes de Vertus et de Sezanne permettront 
de créer des capacités réservées suffisantes pour accueillir de nouveaux projets éoliens au 
vu des gisements identifiés. 
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Production de faible puissance  

Une appréhension sur la dynamique de raccordement des productions de puissance 
inférieure à 100 kVA existe et un organisme, ayant formalisé une contribution, souhaite 
savoir si le schéma prend correctement en compte ces productions et si le raccordement de 
ces productions sera sans impact sur les réseaux électriques. 

Réponse :  

Contrairement au schéma approuvé en 2012, ce schéma identifie distinctement les capacités 
dédiées aux productions de puissance inférieure à 100 kVA en précisant une capacité 
d’accueil par poste (capacité réservée + capacité pour les productions de puissance 
inférieure à 100 kVA). 

Par ailleurs, le bilan technique du S3REnR approuvé en 2012 montre que les productions de 
puissance inférieure à 100 kVA représentent environ 4% des puissances entrées en file 
d’attente depuis 2012 (soit un peu plus de 20 MW). Sur cette base le volume des 
productions de puissance inférieure à 100 kVA à venir sur les 10 prochaines années a été 
estimé à 54 MW (valeur retenue dans le schéma déposé). 

L’observation des productions de puissance inférieure à 100 kVA ainsi que des capacités 
d’accueil présentent sur chaque poste permet d’accueillir les productions de puissance 
inférieure à 100 kVA sans contrainte particulière sur les réseaux électriques de Champagne-
Ardenne. 

Par ailleurs, à ce niveau de puissance, le mécanisme de transfert de capacité jouera son rôle 
et il devrait être possible d’augmenter les capacités de la majorité des postes de 1 MW à 2 
MW. 

 

Méthode de réalisation du S3REnR 

Une appréhension existe sur le choix fait de considérer trois secteurs de la région comme 
tout à fait favorables et prioritaires pour le développement de l’éolien au détriment de 
certaines zones du territoire classées comme favorables dans le SRE ou du Parc Naturel 
Régional récemment lauréat des territoires à énergie positive pour la croissance verte. 

Réponse :  

La stratégie d’élaboration du S3REnR a été convenue avec la DREAL, représentant de 
l’Etat, et la Région Champagne-Ardenne. 

Par ailleurs, le travail préparatoire mené, en particulier avec les organismes professionnels 
représentants des producteurs EnR, a permis d’identifier les potentiels de développements 
d’EnR et ainsi de pouvoir proposer les investissements sur les réseaux électriques adéquats 
tout en conservant un optimum technico-économique. 
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INTRODUCTION 
 
Le décret n° 2012-533 du 20 avril 2012 modifié rela tif aux schémas régionaux de 
raccordement au réseau des énergies renouvelables précise à l’article 8 : 

 

 
La demande d’avis émane d’ERDF pour les Autorités Organisatrices du réseau public de 
Distribution (AODE) qui la concerne. 
A noter que la demande d’avis formalisée auprès du Syndicat Départemental d’Electricité de 
la Haute-Marne concerne également le réseau de distribution d’énergie électrique dont 
l’exploitation est concédée à la SICAE Est dans le département de la Haute-Marne. 
 
 

SYNTHESE DE LA CONSULTATION DES AUTORITES 

CONCEDANTES  
 
Les AODE consultées sont les suivantes. 
 

o Syndicat Intercommunal d’Energies de la Marne (SIEM 51) 
o Fédération départementale d’énergie des Ardennes 
o Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Marne (SDEHM) 
o Syndicat Départemental d’Energie de l’Aube (SDEA) 
o Mairie de Saint-Dizier 

 
 
Les AODE suivantes ont formalisé leur avis : 
 

o Syndicat Départemental d’Energie de l’Aube (SDEA) 
 
Le SDEA rappelle certaines obligations présentes dans les contrats de concession de la 
distribution publique d’électricité, dans les cahiers des charges de concession ainsi que dans 
le Contrat de Service Public signé entre l’Etat et EDF SA. 
 

Les autres AODE n’ont pas formalisé d’avis, réputé favorable dans ce cas un mois après 
sollicitation. Le dernier accusé de réception a été envoyé le 24 août 2015, ces avis sont donc 
réputés tous favorables au 25 septembre 2015 conformément à l’article 8 du décret n°2012-
533 du 20 avril 2012 modifié. 
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AODE CONSULTEES PAR ERDF 
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Courrier de ERDF au Syndicat Intercommunal d’Energi es de la Marne (SIEM 51) 
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Courrier de ERDF à la Fédération Départementale d’E nergies des Ardennes 
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Courrier de ERDF au Syndicat Départemental d’Energi e de la Haute-Marne 

(SDEHM) 
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Courrier de ERDF au Syndicat Départemental d’Energi e de l’Aube (SDEA) 
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Courrier de ERDFà la mairie de Saint-Dizier 
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Copie des avis reçus des AODE 
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ANNEXE 
Liste des organismes consultés 
Services de l'Etat 

• Préfecture de l'Aube 
• Préfecture des Ardennes 
• Préfecture de la Marne 
• Préfecture de la Haute-Marne 
• ADEME 
• DRAAF 
• DREAL Champagne-Ardenne 
• DREAL Bourgogne 
• DREAL Picardie 
• DREAL Franche-Comté 
• DREAL Ile-de-France 
• DREAL Lorraine 

Région 

• Conseil régional 
• C.E.S.E.R. 

Gestionnaires de réseaux de distribution concernés 

• ERDF 
• SICAE EST 
• SICAE de Précy-Saint-Martin 

Syndicats d’énergie 

• Syndicat Intercommunal d'Energies de la Marne (SIEM 51) 
• Fédération Départementale d'Energies des Ardennes 
• Syndicat Départemental d'Energie de la Haute-Marne (SDEHM) 
• Syndicat Départemental de l'Energie de l'Aube (SDEA) 
• Mairie de Saint-Dizier 

Conseils départementaux 

• Conseil départemental de l’Aube 
• Conseil départemental des Ardennes  
• Conseil départemental de la Marne 
• Conseil départemental de la Haute-Marne 

Chambres consulaires 

• CCI de Champagne-Ardenne 
• CCI de Reims et d'Epernay 
• CCI de Châlons-en-Champagne, Vitry-le-François, et Sainte-Menehould 
• CCI de Haute-Marne 
• CCI de Troyes et Aube 
• CCI des Ardennes 

Organismes professionnels 

• Syndicat des énergies renouvelables 
• France Energie Eolienne 
• ENERPLAN 
• HESPUL 
• France Hydro Electricité 

Autres acteurs 

• ALE des Ardennes  
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